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L’arrêté “zones humides”
suscite de vives inquiétudes
�En découvrant l'Arrêté “Zones Humides”

signé en juin dernier, la Profession
Agricole a aussitôt alerté le Ministre de
l'Agriculture sur ses conséquences :
210 000 ha se trouvent concernés en
Saône-et-Loire par cette procédure qui pour-
rait impacter sur la réalisation de travaux,
en particulier en hydraulique agricole ! En
effet, l'Arrêté inclut les terrains humides,
localisés en bordure de biefs, ruisseaux
et rivières, souvent inondables, en prairies
permanentes riches en biodiversité
floristique, et les terrains “blancs”,
localisés sur les plateaux, à bon potentiel
agronomique sous réserve de les drainer.

La Bresse est particulièrement concernée !
Un groupe de travail national auquel
participent les services de la Chambre
d‘Agriculture de Saône-et-Loire ainsi que la
DDAF, a été créé pour corriger la démesure
de l'Arrêté.
La Profession Agricole reste vigilante. En
contre point, les témoignages qui suivent il-
lustrent que les agriculteurs sont largement
impliqués dans la préservation de la biodiver-
sité remarquable.

Samuel Chanussot,
Membre de la Chambre d’Agriculture

Responsable du service Agronomie
Gestion de l'Espace Environnement

Espèces
à préserver...
11 % de la surface du département
est classée Natura 2000.

Orchis laxiflora ou
orchidée à fleur lâche

� La biodiversité représente la diversité des êtres vivants et des écosys-
tèmes, résultat de 2 milliards d’années d’évolution. Elle assure des fonc-
tions indispensables : source d’alimentation et de matières premières,
maintien de la qualité de l’eau, de l’air et des sols. La préservation de la
biodiversité repose sur des interactions fragiles entre les différentes es-
pèces floristiques et faunistiques et les milieux naturels dans lesquels elles
évoluent. Une convention mondiale sur la diversité biologique a été adop-
tée lors du Sommet de la terre à Rio en 1992.
Les pays européens ont défini un cadre commun d’intervention : le réseau
Natura 2000 qui se met en place progressivement. Son ambition est de
maintenir cette biodiversité tout en tenant compte des activités sociales,
économiques et culturelles présentes sur les sites désignés pour leur in-
térêt écologique. En Saône-et-Loire, 25 sites sont classés au titre de Na-
tura 2000, ils se situent essentiellement sur les vallées alluviales
inondables (Seille, Saône, Doubs, Loire) et sur le Clunisois. Ils couvrent
environ 11 % de la surface du département. Un quart des communes
sont concernées.
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Expertises floristiques
et référentiel
agro-environnemental
sur prairies.
Depuis 2001, la Chambre
d’Agriculture de Saône-et-Loire
s’investit dans la recherche de
références sur les milieux na-
turels prairiaux remarquables
afin d’acquérir un référentiel
local, dans le contexte singu-
lier de chacune des grandes
vallées alluviales inondables du
département. Ce référentiel
régional comprend :
- Un inventaire floristique as-
sorti d’une caractérisation
des conditions objectives, fa-
vorables et défavorables au
maintien des différentes es-
pèces floristiques caractéris-
tiques. Ce premier travail a
permis l'élaboration d'une
Flore des prairies inondables
des vallées de la Saône, de la
Seille et du Doubs à destina-
tion des éleveurs.

- Une enquête agronomique
pluriannuelle, portant sur un
réseau de parcelles repré-
sentatives des différents mi-
lieux d’une part et des
différents niveaux de fertilisa-
tion azotée d’autre part.
L’objectif est ici de connaître
les dates de fauche optimales
pour chacune des situations
en prenant en considération
l’ensemble des critères agro-
nomiques et écologiques.

Ces références et résultats
sont présentés annuellement
lors de rencontres “Bout de
champs”. L’objectif de ces ren-
contres est de faire prendre
conscience aux éleveurs de la
biodiversité des prairies qu’ils
exploitent tout en tenant
compte des critères agrono-
miques (Valeur alimentaire du
fourrage, date de fauche, ferti-
lisation, type de sol).
Depuis quelques années, la
Chambre d'Agriculture pro-
pose donc d'accompagner les
agriculteurs qui le souhaitent
dans le cadre d'expertises flo-
ristiques et de diagnostics de
prairies.

Contact :
Bertrand Dury

Service Agronomie - Gestion
de l’Espace - Environnement

03 85 29 55 64
bdury@sl.chambagri.fr

� Laurent, en matière de préserva-
tion de la biodiversité, quels sont
d’après vous les facteurs de la
réussite ?___________________________________

« Je pense qu’il est tout à fait possible de
faire cohabiter enjeux environnementaux et
activités économiques.
Plusieurs contrats incitatifs ont été propo-
sés aux agriculteurs par l’Etat au cours des
années. Tirant les enseignements de cette
succession de dispositifs et pour que tout
le monde s’y retrouve, la
concertation fut indispensa-
ble.
Dans le cadre de la mise en
place des MAEt sur le Val de
Loire, des mois d’échanges
entre agriculteurs, représen-
tants des maires, conserva-
toire des sites naturels,
Chambre d’Agriculture, DDAF
et DIREN ont été nécessaires.
La Chambre d’Agriculture a
organisé pas moins de 25
réunions à destination des
agriculteurs. Nous avons
abouti à un état des lieux satisfaisant pour
tout le monde et à des mesures ciblées sur
les enjeux spécifiques du Val de Loire. C’est
une des rares fois où nous avons vraiment
eu la possibilité de s’adapter à la réalité des
agriculteurs. C’est ce qui explique que 50 %
des agriculteurs de la zone soient intéres-
sés aujourd’hui pour contractualiser des
MAEt, soit pas moins de 66 agriculteurs.
La Chambre d’Agriculture s’engage à les in-
former sur les mesures, à identifier les
parcelles situées en zone Natura 2000 et
à procéder à une reconnaissance des

habitats naturels. Nous avons une obliga-
tion de résultat. Un nouvel état des lieux
sera réalisé dans 5 ou 6 ans, le dispositif
sera sans doute reconduit, mais nous pou-
vons craindre qu’à terme, nous parvenions
à des mesures réglementaires et non plus
volontaires ».

� Vous avez souhaité que
la Chambre d’Agriculture
assume ce rôle d’animation.
Pourquoi ?___________________________________

« La protection de la ressource
en eau et la préservation de la
faune et de la flore sont étroite-
ment liées. La Chambre
d’Agriculture suit déjà de nom-
breux agriculteurs, au travers
de l’opération Val de Loire sur
les champs captants. Elle
connaît bien ce territoire et a
acquis beaucoup de références
locales qu’elle peut donc valori-
ser. Les compétences sont là,
c’était logique que la Chambre
assure l’animation des MAEt
sur le Val de Loire ».

� Et quels sont les projets
pour demain ?____________________________________

« Un important travail d’accompagnement
et de suivi agronomique se poursuit autour
des bassins d’alimentation de captage. La
tendance est à une diminution encore plus
forte de l’utilisation des produits phytosani-
taires. La Chambre d’Agriculture poursui-
vra ses essais, ses expérimentations afin
de continuer à acquérir des références et
innover dans son conseil ».

L’agriculture s’adapte à une société qui change…
Le point de vue de Pierre Largy, agriculteur à Dracy-Saint-Loup

� « On ne nourrira pas le monde sans une agriculture moderne. A
partir de là, il faut sortir du schéma qui oppose la biodiversité et

la productivité et chercher à inventer l’agriculture de demain. Il faut
tirer partie des techniques actuelles en les conjuguant à des connais-
sances et des pratiques plus anciennes.
Aux scientifiques de proposer des méthodes simples, pédagogiques,
accessibles. Aux organismes agricoles et à l’enseignement
d’accompagner les agriculteurs dans ce mouvement.
Mais l’environnement ne doit pas être abordé uniquement sous
l’angle agricole. L’intérêt du Grenelle de l’environnement est d’avoir
mis tout le monde autour de la table. A mon sens, c’est porteur
d’avenir, grâce à la conciliation de l’économie et de l’écologie. Le socle est posé, on est parti
sur du long terme, même s’il y aura sans doute des adaptations en cours de route.
Lentement mais sûrement, l’agriculture s’adapte à une société qui change… ».

Propos recueillis par Cynthia Brun-Gandour.

Espèces à préserver :
les agriculteurs s’engagent
Les démarches de préservation de la biodiversité reposent sur le volontariat.
Les MAEt (Mesures Agri-Environnementales territorialisées) permettent au-
jourd’hui de répondre de façon adaptée aux objectifs fixés. Le dispositif est
opérationnel en Saône-et-Loire. La Chambre d’Agriculture a été retenue par
la Commission Régionale Agri-Environnementale comme animatrice MAEt
sur le Val de Loire. Laurent Thevenet, membre de la Chambre d’Agriculture
et responsable de l’Opération Val de Loire nous en dit plus.
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Le 23 février, Michel Barnier a mis un terme aux débats qui agitaient le monde agricole depuis plusieurs
semaines sur la réorientation des aides. Elle se fera sur la base de trois outils : les articles 63 et 68, le ren-
forcement de la modulation.

Bilan de santé de la PAC :
quelles conséquences en Saône-et-Loire ?

Télédéclaration des surfaces 2009
La Chambre d’Agriculture de Saône-et-Loire, en synergie
avec la FDSEA et l’ADASEA, renouvelle l’offre de service
d’appui à la mise à jour du RPG (Registre Parcellaire Gra-
phique). Compte tenu de la progression de la couverture
ADSL, l’accent est mis sur la télédéclaration.
Si vous êtes déclarants PAC, vous avez reçu un courrier
et un bulletin d’inscription à renvoyer à la Chambre
d’Agriculture pour le choix de la formule qui vous convient :

• Une assistance à la télédéclaration sur , séances
en groupe, proches de chez vous, appui d’un conseiller de la
Chambre d’Agriculture et d’un agent de la DDAF.

• La prestation individuelle CARTOPAC 71 est reconduite :
réalisation de la déclaration “clé en main” par la Chambre
d’Agriculture, l’Adasea ou AS 71.

• Une information de proximité sera également assurée
courant avril par la FDSEA et la Chambre d'Agriculture.

Contact : Service Agronomie Gestion de l’Espace Environnement - 03 85 29 55 58

Quelques chiffres sur
la PAC en Saône-et-Loire
En Saône-et-Loire, le montant total des
aides PAC approche les 170 millions
d’euros ; le 1er pilier représente la plus
grosse part avec près de 144 millions
d’euros (DPU, PMTVA, COP, PAB et PB),
tandis que le 2ème pilier ne représente
“que” 26 millions d’euros (PHAE et ICHN
principalement). La réorientation des
aides porte sur le 1er pilier et pourrait
se traduire par un prélèvement de
l’ordre de 25 millions d’euros, soit 17 %
des aides directes du département.

Un soutien à l’herbe
via l’article 63
Cet article peut être mis en œuvre sur
les aides obligatoirement découplées et
sur des aides que l’Etat membre choisit
de découpler.
En France, seront notamment décou-
plées en 2010 :
- aide aux grandes cultures,
- la PAB,
- la PMTVA à hauteur de 25 %,
- la PB.
Le prélèvement au titre de l’article 63
permettra d’instaurer un nouveau sou-
tien à l’élevage au travers des surfaces
en herbe. En Saône-et-Loire, le prélève-
ment peut être estimé à 12 millions
d’euros environ. Il est impossible à ce

jour d’estimer un retour, de nombreux
critères restant à déterminer.

L’article 68 au secours
des ovins allaitants
Pour rappel, cet article permet de pré-
lever sur les aides animales encore
couplées et/ou les DPU.
En 2010, le prélèvement au titre de
l’article 68 sera égal à 5 % de la tota-
lité des aides 1er pilier, soit 7,2 millions
d’euros pour le département. Ces
fonds sont destinés à financer les aides
à la brebis, aux protéagineux et à
l’agriculture biologique, le fonds de ges-
tion des risques et l’assurance récolte.
Ce prélèvement doit également finan-
cer une aide à la production de lait de
montagne.
Dans quelle mesure la Saône-et-Loire
pourrait-elle être concernée ?
Le zonage reste à déterminer…
Le retour potentiel pour le départe-
ment pourrait approcher les 3 millions
d’euros (près de 2 millions pour les
seuls ovins allaitants).

Augmentation de la modulation
En 2008, le taux était de 5 %, il sera
de 10 % en 2012, ce qui devrait repré-
senter un prélèvement supplémentaire
de 6 à 7 millions. Les budgets dégagés
viendront abonder le 2ème pilier avec

trois grands objectifs :
- maintenir la PHAE,
- revaloriser l’ICHN,
- financer les “nouveaux défis” environ-
nementaux.

Les enjeux pour
notre agriculture
Avec le soutien à l’herbe, le départe-
ment devrait maintenir globalement le
niveau des aides à l’agriculture, mais
au niveau des exploitations, les situa-
tions seront hétérogènes. Si les exploi-
tations bovines uniquement herbagères
peuvent espérer un maintien, voire une
légère amélioration du montant des
aides perçues, les exploitations à domi-
nante Grandes cultures devraient être
particulièrement exposées.
Lors des prochaines semaines, des
groupes de travail nationaux vont réflé-
chir sur les modalités d’attribution des
aides. Il appartiendra à la Profession
d’être vigilante sur les enjeux clefs pour
le département :
- les modalités d’attribution du soutien
herbe,

- les retours possibles via le second
pilier,

- le rééquilibrage intra filière pour les
exploitations allaitantes et pour les ex-
ploitations Grandes cultures situées
en zone intermédiaire.
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